Defaut constructeur automobile

Par bidard jp, le 12/05/2010 a 10:48

Bonjour,rnsuite a l'achat d'une voiture (année 2006),il y a 19 mois,le compteur affichant,ce
jours 67000 kms,la boite a vitesse vient d'exploser.La garantie du garage vendeur est
terminée depuis le 03-09-2009.rnrnQuestion: puis-je tenter un recours auprés du
constructeur?rn n'étant pas mécanicien suis-je tenu a "démonter" ma boite pourrn divers
controles?rn et au final est-il normal qu'une boite a vitesse lache au bout de 4 ansrn de vie et
67000 kms?rnrn merci d'éclairer ma lanterne a ce sujet afin de pouvoir rn affronter ce

constructeur.rn rn cordialement jp bidard
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